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► 250 personnes exercent la profession d'orthoptistes dans les Pays de la Loire (2015). Cette profession de 
santé, spécialisée initialement dans les actes de rééducation, de réadaptation et d'exploration de la vision, 
connaît depuis le début des années 2000 un élargissement de son champ de compétences, dans le cadre de 
la délégation de tâches des ophtalmologistes vers les orthoptistes. 

► Plus de la moitié des orthoptistes ont moins de 35 ans. Cette particularité démographique est liée à la 
croissance de leur effectif au cours des dix dernières années (+7,1 % en moyenne chaque année sur la 
période 2005-2015), plus marquée qu'au plan national (+4,7 %).  
En lien avec cette évolution, la densité régionale (6,7 pour 100 000 habitants) est désormais proche de la 
moyenne nationale (6,3).  

► La situation varie toutefois selon les départements. L'augmentation des effectifs a été bien plus 
importante en Vendée et en Loire-Atlantique que dans les autres départements, amplifiant les écarts de 
densité. Cette dernière est quatre fois plus élevée en Loire-Atlantique (10,3) qu'en Mayenne (2,3). 

► Les orthoptistes ayant démarré leur activité au cours de ces dix dernières années ont principalement 
opté pour le salariat, notamment au sein des cabinets d'ophtalmologistes. Cette tendance ayant été 
beaucoup plus marquée qu'au plan national, la région se distingue aujourd'hui par une répartition des 
orthoptistes selon leur mode d'exercice sensiblement différente de la moyenne nationale : les salariés 
représentent 58 % des effectifs (vs 33 % au plan national), et les libéraux hors remplaçants, 36 % (vs 53 %). 
Les deux tiers des orthoptistes salariés ligériens exercent dans un cabinet d'ophtalmologistes. 

► En secteur libéral, le recours aux soins d'orthoptie concerne toutes les tranches d'âge de la population, 
mais c'est entre 5 et 14 ans que sa fréquence est la plus élevée.  
Une partie importante de l'activité des orthoptistes libéraux concerne, en effet, le traitement de l'amblyopie 
et du strabisme. Selon une estimation réalisée à partir des données du Sniiram, ces actes représentent 
environ 45 % des dépenses relatives aux soins d'orthoptie reconnues par l'assurance maladie, en France. Les 
bilans orthoptiques dans le cadre du traitement des déséquilibres oculo-moteurs et des déficits neuro-
sensoriels y afférant représentent quant à eux 30 % de ces dépenses.   

► La région des Pays de la Loire dispose d'une école d'orthoptistes à l'Université de Nantes depuis 2004. 
Quinze places y étaient proposées au concours d'entrée de l'année 2015-2016.  
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Situation dans les Pays de la Loire 
Démographie 
► Les Pays de la Loire comptent 250 orthoptistes en activité au 1er janvier 2015, dont 81 % sont des femmes. 
Cette profession de santé se caractérise par sa jeunesse, encore plus marquée dans la région qu'au plan national : 
58 % des professionnels ont moins de 35 ans (44 % en France), 35 % entre 35 et 54 ans et 7 % entre 55 et 64 ans. A 
titre de comparaison, 49 % des ophtalmologistes ligériens sont âgés de plus de 55 ans (60 % en France) [1] (Fig6). 

► Cette situation s'explique par la croissance démographique de ces professionnels, beaucoup plus marquée 
dans la région qu'au plan national depuis le début des années 2000. L'effectif des orthoptistes a été multiplié par 
deux entre 2005 et 2015, ce qui correspond à une progression de 7,1 % en moyenne chaque année (4,7 % en 
France) (Fig1).  
En lien avec cette évolution, la densité régionale (6,7 professionnels pour 100 000 habitants en 2015) est désormais 
proche de la moyenne nationale (6,3).  

► Au sein de la région, la situation varie d'un département à l'autre. La Vendée et la Loire-Atlantique ont connu 
une progression trois à cinq fois plus rapide de leurs effectifs entre 2005 et 2015 que les trois autres 
départements. Les écarts de densité se sont amplifiés : on compte 10,3 orthoptistes pour 100 000 habitants en 
Loire-Atlantique contre 2,3 en Mayenne (Fig2, Fig6).  

► La Mayenne fait partie des départements les moins dotés, avec une densité inférieure de 60 % à la moyenne 
nationale. A l'opposé, la Loire-Atlantique présente, avec cinq autres départements (Tarn-et-Garonne, Bouches-du-
Rhône, Haute-Garonne, Paris et Hautes-Pyrénées), une des densités les plus élevées, dépassant de 60 % la 
moyenne nationale (Fig2).   

► La densité départementale d'orthoptistes est corrélée à celle des ophtalmologistes (Fig3). Dans la région, la 
Mayenne présente ainsi à la fois une faible densité d'ophtalmologistes et une faible densité d'orthoptistes. 

► Les orthoptistes peuvent exercer en tant que salarié (140 en 2015, soit 58 % des effectifs) ou en tant que libéral 
(90, hors remplaçants, soit 36 % des effectifs). Certains praticiens libéraux exercent simultanément une activité 
salariée mais leur nombre n'est pas connu. 
La répartition régionale des orthoptistes selon le mode d'exercice diffère fortement de celle observée au plan 
national (33 % des effectifs sont salariés et 53 % libéraux).   
► Au cours des dix dernières années, dans la région comme en France, les orthoptistes qui ont démarré leur 
activité ont principalement choisi le salariat comme mode d'exercice. Le nombre de salariés a ainsi augmenté 
quatre fois plus rapidement que celui des libéraux entre 2005 et 2015 dans les Pays de la Loire (Fig1, Fig6).  
Cette situation est à rapprocher de l'évolution des modalités d'exercice des ophtalmologistes qui s'opère depuis 
2000 par le transfert de compétences aux orthoptistes dans le cadre de la délégation de tâches [2] [3] [4] [5] [6] (voir 
partie "compétences").   
 
Fig1 Évolution des effectifs d'orthoptistes 
    Pays de la Loire, France (1997-2015)   

 
Sources : Adeli (Drees), Snir (Cnamts) 
1. Données au 1er janvier de l'année n, Adeli (Drees). 
2. Données au 31 décembre de l'année n-1, Snir (Cnamts).   
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Fig2 Densité d'orthoptistes                                                     
    France (01/01/2015)              

                        
Sources : Adeli (Drees), Insee                                                                                

 

 
Fig3 Densité d'orthoptistes et d'ophtalmologistes 
    France1 (01/01/2015)   

 
Sources : Adeli (Drees), Insee 
44 : Loire-Atlantique      49 : Maine-et-Loire      53 : Mayenne      72 : Sarthe      85 : Vendée      FM : France métropolitaine 
13 : Bouches-du-Rhône      31: Haute-Garonne      65 : Hautes-Pyrénées      75 : Paris      82 : Tarn-et-Garonne 
1. Les départements d'Outre-mer ne sont pas présentés sur le graphique.  
 

Champ de compétences  
► Les orthoptistes sont des professionnels de santé spécialisés initialement dans les actes de rééducation, de 
réadaptation et d'exploration de la vision destinés à traiter et compenser les anomalies fonctionnelles de la vision 
(strabisme, défaut de convergence, malvoyance…) [7], Cette profession connaît depuis le début des années 2000, 
un élargissement de son champ de compétences, dans le cadre de la délégation de tâches des 
ophtalmologistes vers les orthoptistes, et suite au développement des techniques d'exploration 
fonctionnelle et d'imagerie ophtalmologiques.    
Depuis 2013, les orthoptistes sont autorisés à dépister la rétinopathie diabétique dans le cadre d'une coopération 
avec un ophtalmologiste qui assure la lecture différée de l'examen du fond d'œil. 
Depuis l'adoption de la loi de modernisation du système de santé (2016), l'orthoptiste est autorisé à prescrire et 
réaliser les bilans visuels pour les moins de 50 ans (dans le cadre du renouvellement ou de l'adaptation des 
corrections optiques), la prescription des verres correcteurs et des lentilles restant de la responsabilité des 
ophtalmologistes  [8].     

► L'élargissement du champ de compétences des orthoptistes fait suite aux réflexions, engagées depuis une 
quinzaine d'années, sur la complémentarité entre ce métier et celui d'ophtalmologiste, en lien notamment avec 
l'augmentation de la demande de soins dans le domaine visuel et la stabilité de la densité des ophtalmologistes. 
Des expérimentations d'exercice en binôme se sont développées au début des années 2000, notamment au sein 
d'un groupe de praticiens sarthois [5] [9] [10]. Ces expérimentations ont ensuite été menées dans le cadre des 
protocoles de coopération définis par l'article 51 de la loi HPST de 2009 [11] [12]. 
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► Les orthoptistes salariés interviennent sous la responsabilité du médecin ou sur prescription médicale lorsqu'ils 
effectuent des actes inscrits à la Nomenclature générale des actes professionnels (NGAP) [8].  

► Les orthoptistes libéraux exercent dans le cadre de la convention nationale avec les caisses d'assurance 
maladie. 
Ce cadre a évolué au début des années 2000, à l'instar des masseurs-kinésithérapeutes et des orthophonistes. La 
prescription médicale se limite depuis 2002 au bilan orthoptique, les professionnels étant responsables de la mise 
en œuvre du traitement et du nombre de séances dans le domaine de la rééducation et de la réadaptation des 
troubles de la vision. 
 

Formation 

► La formation d'orthoptiste se déroule en trois années d'études, au sein des Universités.  
Il existe quatorze écoles en France qui délivrent le certificat d'orthoptie, dont une à Nantes depuis 2004. Cette 
école est l'une des plus récentes avec Paris V (2008) et Amiens (2009). Les écoles sont agréées par le président du 
conseil régional [13] [14]. 
Le certificat de capacité d'orthoptiste, institué en 1964, est un diplôme national reconnu au grade de licence dans 
le schéma License-Master-Doctorat (LMD) depuis 2014 [15] [16] [17]. 

► Depuis 2014, la formation est régie par des quotas. Le nombre d'étudiants admis en première année d'études, 
fixé par un arrêté annuel conjoint du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur sur proposition du conseil régional, était de 396 places au plan national pour la rentrée 2015-2016, dont 
quinze pour l'école de Nantes [13] [14] [18].  

► La proportion de nouveaux diplômés autorisés à exercer ayant étudié hors de France est quasi nulle. Mais le 
Code de la santé publique prévoit la possibilité pour le préfet de région, après avis de la commission des 
orthoptistes, d'autoriser un ressortissant européen à exercer la profession d'orthoptiste en France, s'il est titulaire 
d'un titre de formation délivré et reconnu dans un État membre de l'Union européenne, ou un autre État de 
l'espace économique européen, lui permettant d'y exercer légalement la profession [7] [8]. 

► Comme les autres professions de santé, les orthoptistes ont une obligation de mise à jour de leurs 
connaissances et d'évaluation des pratiques professionnelles, dans le cadre du développement professionnel 
continu (DPC) [19]. 
 

Lieux d'exercice des salariés 
► 140 orthoptistes exercent en tant que salariés dans les Pays de la Loire.  
Avec l'extension de leur champ de compétences, et leur recrutement par les ophtalmologistes, les principaux lieux 
d'exercice de ces orthoptistes salariés sont aujourd'hui les cabinets d'ophtalmologistes (69 % des effectifs en 
2015). Viennent ensuite les établissements de santé publics ou privés (16 %), puis les établissements pour 
personnes handicapées (5 %). Les autres secteurs d'activité (10 %) sont variés : collectivités territoriales, PMI… 
Le mouvement de recrutement des ophtalmologistes ayant été particulièrement marqué dans la région, cette 
répartition selon le lieu d'exercice diffère de celle observée au plan national (36 % des salariés exerçant dans les 
cabinets d'ophtalmologistes, et 35 % dans les établissements de santé) [1] [6]. 
 

Soins délivrés en exercice libéral 
► 88 orthoptistes sont installés en secteur libéral dans la région (en 2015, hors remplaçants).  
Dans la région comme en France, les actes qu'ils prodiguent sont principalement prescrits par les ophtalmologistes  
libéraux (72 % des actes en 2013 dans les Pays de la Loire, 67 % au plan national). Viennent ensuite les médecins 
généralistes (20 %), les établissements (6 %), et les pédiatres (2 %) [20].   

► La patientèle des orthoptistes libéraux concerne l'ensemble de la population : 39 % des actes délivrés 
concernent les moins de 14 ans, 46 % les 15-64 ans et 15 % les plus de 65 ans. 
Mais c'est entre 5 et 14 ans que la fréquence du recours aux orthoptistes libéraux (nombre d'actes prodigués par 
ces professionnels par habitant) atteint son maximum, le triple de celui de la population adulte (Fig4).  
Le moindre recours aux orthoptistes libéraux observé pour les habitants des Pays de la Loire comparativement à 
la moyenne nationale, illustré sur la figure 4, ne signifie pas un moindre recours global aux soins d'orthoptie.  En 
effet, les actes inscrits à la NGAP peuvent aussi être pratiqués par les praticiens salariés des cabinets 
d'ophtalmologistes − proportionnellement plus nombreux dans la région −, leur dénombrement étant alors 
enregistré dans l'activité des ophtalmologistes.
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► Avec environ 2 800 actes réalisés en 2014 par praticien et 700 patients pris en charge, l'activité moyenne des 
orthoptistes libéraux des Pays de la Loire est proche de la moyenne nationale. 
Les écarts observés entre les départements de la région doivent être interprétés avec prudence, dans la mesure 
où les effectifs de praticiens sont faibles  (Fig6). 

► Les données de l'échantillon généraliste des bénéficiaires (EGB) de l'assurance maladie permettent de 
connaître la nature de l'activité des orthoptistes libéraux au plan national, chaque cotation de la NGAP 
correspondant à un acte spécifique ou à un nombre limité d'actes [21].  
Quatre catégories d'actes représentent 94 % du montant des dépenses reconnues par l'assurance maladie (en 
2014). Ces actes concernent : 
- le traitement de l'amblyopie ou le traitement du strabisme (45 %), 
- les bilans orthoptiques dans le cadre du traitement des déséquilibres oculo-moteurs et des déficits neuro-

sensoriels y afférant (avec ou sans examens pouvant être cotés en sus du bilan) (30%), 
- les enregistrements de périmétrie ou de campimétrie (avec ou sans mesures de seuils) (10 %),  
- la prise en charge de la basse vision (bilan, rééducation) (9 %) (Fig5) [22]. 
 
 

Fig4 Nombre moyen d'actes par habitant effectués par les orthoptistes libéraux  
         selon l'âge des bénéficiaires des soins 
    Pays de la Loire, France (2013) 

 
Sources : Sniiram - Offre de soins, Univers BEN (Cnamts), Insee - Exploitation ORS Pays de la Loire 
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Fig5 Répartition des dépenses relatives à l'activité des orthoptistes libéraux 
         selon le type d'acte réalisé 
    Dépenses reconnues par l'assurance maladie1 
    Estimation France (2014) 

 
Source : Sniiram - Échantillon généraliste de bénéficiaires (EGB) (Cnamts) - Exploitation ORS Pays de la Loire 
1. Pour un acte délivré par un professionnel de santé libéral et remboursable par l'assurance maladie, le montant reconnu correspond au tarif conventionnel 
(ou tarif de responsabilité) de cet acte. Il est aussi dénommé "base de remboursement". Il sert de base au calcul du montant effectivement remboursé par 
l'assurance maladie, obtenu en appliquant au montant reconnu le taux de prise en charge (ou taux de remboursement) par la sécurité sociale (montant 
reconnu x taux). Ce taux de prise en charge varie selon la situation de l'assuré (régime, maternité, ALD…) et le type de l'acte.    



Fig6 Démographie et activité des orthoptistes 
    France, Pays de la Loire et ses départements       
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Orthoptistes 
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Orthoptistes libéraux5 
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Total 

   %2 des 
moins de  

35 ans 

%2 des  
55-64 
ans 

Nb moy. 
d'actes9 

Nb moy.  
de patients10 

Loire-Atlantique 137 59% 6% 10,2 8,4% 94 12,5% 37 2,8 2,5% 2 831 nd 

Maine-et-Loire 38 50% 3% 4,7 2,7% 13 1,7% 20 2,5 2,3% 2 155 nd 

Mayenne 7 57% 14% 2,3 3,4% 1 - 5 1,6 - nc7 nc7 

Sarthe 26 38% 19% 4,6 2,7% 12 5,5% 11 1,9 0,0% 3 297 nd 

Vendée 39 77% 3% 5,9 15,8% 23 36,8% 15 2,3 6,5% 3 181 nd 

Pays de la Loire 247 58% 7% 6,7 7,1% 143 11,5% 88 2,4 2,8% 2 844 710 

France entière 4 185 44% 13% 6,3 4,7% 1 365 8,1 % 2 202 3,3 3,4% 2 768 631 

Sources : Adeli (Drees), Snir (Cnamts), Insee - Exploitation ORS Pays de la Loire  
1. Données au 1er janvier de l'année n. 
2. % calculés parmi les orthoptistes de moins de 65 ans. 
3. Densité pour 100 000 habitants. 
4. TCAM : taux de croissance annuel moyen. 
5. Hors remplaçants. 
6. Données au 31 décembre de l'année n-1.    
7. Donnée non communicable, le nombre de professionnels étant inférieur à 11. 
8. APE : actif à part entière.   
9. L'indicateur "nombre annuel moyen d'actes par orthoptiste APE" rapporte le nombre total d'actes effectués par les orthoptistes libéraux APE d'un 
département (source Snir) sur le nombre d'orthoptistes libéraux APE du département (Snir).   
10. L'indicateur "nombre moyen de patients par orthoptiste" est la moyenne du nombre total de patients pris en charge par chaque praticien APE (Snir). Un 
même patient pris en charge par deux orthoptistes dans l'année est comptabilisé dans la patientèle des deux praticiens. 

Représentation professionnelle  
► Un orthoptiste est tenu de se faire enregistrer auprès de la Délégation territoriale de l'ARS avant d'exercer [8]. Il 
n'y a pas d'Ordre pour cette profession de santé.  

► En secteur libéral, les orthoptistes ont un mode de représentation syndicale, interlocuteur de l’assurance 
maladie pour la signature de la convention encadrant l’exercice de la profession [23]. 
Par ailleurs, l'Union régionale des orthoptistes des Pays de la Loire, instituée en 2011 comme dans l'ensemble des 
régions, conduit des actions relatives à l’organisation de la profession, en lien avec l'agence régionale de santé. Elle 
est financée par une cotisation versée par les professionnels, et ses membres sont désignés par les organisations 
syndicales reconnues représentatives au niveau national et nommés par décret [24] [25]. 
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Définitions 
Les définitions peuvent être consultées en ligne sur www.santepaysdelaloire.com/chiffres-et-donnees-de-sante 

► Actif à part entière (APE) 
► Adeli (Automatisation des listes) 
► Agence régionale de santé (ARS) 
► Convention nationale des orthoptistes libéraux 
► Densité de professionnels de santé 
► Développement professionnel continu (DPC) 
► Libéral - professionnel de santé libéral 
► NGAP (Nomenclature générale des actes professionnels) 
► Salarié à titre exclusif 
► Sniiram (Système national d’information interrégimes de l’assurance maladie) 
► Snir (Système national interrégimes) 
► Union régionale des professionnels de santé (URPS) 
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[24] Articles L 4031* du Code de la santé publique. 
[25] Articles R 4031* du Code de la santé publique. 

Les liens et sites internet mentionnés ont été consultés le 1er Juillet 2016. 
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